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Regeste
CONTRAT DE TRAVAIL, HEURES DE TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRES, RÉSILIATION IMMÉDIATE, JUSTE MOTIF, DÉLIT DE CHAUFFARD | 321c CO, 337 CO
Erwägungen
E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC) au sens de l’art. 236 CPC, dans les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant l’autorité précédente est de 10'000 fr. au moins (art. 308 aI. 2 CPC). Ecrit et motivé, il doit être introduit dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation (art. 311 aI. 1 CPC).
E. 1.2
En l’espèce, formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.
E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit (art. 310 let. a CPC) et constatation inexacte des faits (art. 310 let. b CPC). L'instance d'appel dispose d'un plein pouvoir d'examen de la cause en fait et en droit. En particulier, le juge d'appel contrôle librement l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a retenus. Il incombe toutefois à l'appelant de motiver son appel (art. 311 al. 1 CPC), c'est-à-dire de démontrer le caractère erroné de la motivation attaquée. Pour satisfaire à cette exigence, il ne lui suffit pas de renvoyer aux moyens soulevés en première instance, ni de se livrer à des critiques toutes générales de la décision attaquée. Sa motivation doit être suffisamment explicite pour que l'instance d'appel puisse la comprendre aisément, ce qui suppose une désignation précise des passages de la décision que l'appelant attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 et les références citées). La Cour de céans n'est ainsi pas tenue d'examiner, comme le ferait une autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui se posent si elles ne sont pas remises en cause devant elle, ni de vérifier que tout l'état de fait retenu par le premier juge est exact et complet, si seuls certains points de fait sont contestés devant elle (CACI 2 juillet 2015 2015/608 consid. 2 ; CACI 1 er février 2012/57 consid. 2a).
E. 3.1
L'appelant conteste n'avoir effectué que
E. 3.2.1
Aux termes de l’art. 321c CO, si les circonstances exigent des heures de travail plus nombreuses que ne le prévoit le contrat ou l’usage, un contrat-type de travail ou une convention collective, le travailleur est tenu d’exécuter ce travail supplémentaire dans la mesure où il peut s’en charger et où les règles de la bonne foi permettent de le lui demander (al. 1) ; l’employeur peut, avec l’accord du travailleur, compenser les heures de travail supplémentaires par un congé d’une durée au moins égale, qui doit être accordé au cours d’une période appropriée (al. 2) ; l'employeur est tenu de rétribuer les heures de travail supplémentaires qui ne sont pas compensées par un congé en versant le salaire normal majoré d’un quart au moins, sauf clause contraire d’un accord écrit, d’un contrat-type de travail ou d’une convention collective (al. 3). La jurisprudence précise encore qu’en application de l’art. 321c al. 3 CO, les parties peuvent, sous l’une des formes prescrites, prévoir que les heures supplémentaires accomplies à l’avenir seront rémunérées sans supplément ou ne seront pas rémunérées, à tout le moins lorsque la rémunération des heures supplémentaires est forfaitairement comprise dans le salaire de l’intéressé (ATF 124 III 469 consid. 3a et les références citées ; TF 4A_178/2017 du 14 juin 2018 consid. 6 ; TF 4A_73/2011 du 2 mai 2011 consid. 2).
E. 3.2.2
Conformément à l'art. 8 CC, il appartient au travailleur de prouver qu'il a accompli des heures supplémentaires et, en plus, que celles-ci ont été ordonnées par l'employeur ou étaient nécessaires à la sauvegarde des intérêts légitimes de ce dernier (cf. art. 321c al. 1 CO ; ATF 129 III 171 consid. 2.4 ; TF 4C.92/2004 du 13 août 2004 consid. 3.2). Lorsqu'il effectue spontanément des heures supplémentaires commandées par les circonstances, le travailleur doit en principe les déclarer dans un délai utile, afin de permettre à l'employeur de prendre d'éventuelles mesures d'organisation en connaissance du temps nécessaire à l'exécution des tâches confiées ; à défaut, l'employé risque, sauf circonstances particulières, de voir son droit à la rémunération périmé. Cela étant, lorsque l'employeur sait ou doit savoir que l'employé accomplit des heures au-delà de la limite contractuelle, celui-ci peut, de bonne foi, déduire du silence de celui-là que lesdites heures sont approuvées, sans avoir à démontrer qu'elles sont nécessaires pour accomplir le travail demandé. Une annonce rapide du nombre d'heures supplémentaires exact n'est alors pas indispensable à la rémunération de celles-ci, d'autant moins lorsque les parties ont convenu de la possibilité de compenser plus tard les heures supplémentaires en temps libre (ATF 129 III 171 consid. 2.2 et 2.3 ; TF 4A_484/2017 du 17 juillet 2018 consid. 2.3). Le travailleur doit non seulement démontrer qu'il a effectué des heures supplémentaires au sens de l'art. 321c CO, mais également prouver la quotité des heures dont il réclame la rétribution. Lorsqu'il n'est pas possible d'en établir le nombre exact, le juge peut, par application analogique de l'art. 42 al. 2 CO, procéder à une estimation. Si elle allège le fardeau de la preuve, cette disposition ne dispense pas le travailleur de fournir au juge, dans la mesure raisonnablement exigible, tous les éléments constituant des indices du nombre d'heures accomplies ; la conclusion selon laquelle les heures supplémentaires ont été réellement effectuées dans la mesure alléguée doit s'imposer au juge avec une certaine force (TF 4A_484/2017 du 17 juillet 2018 consid. 2.3 ; TF 4A_611/2012 du 19 février 2013 consid. 2.2).
E. 3.3
Les premiers juges ont retenu qu’il ressortait des décomptes de pointages produits par l’intimée qu’entre le 9 octobre et le 15 novembre 2017, l’appelant avait effectué 8 heures et 30 minutes en sus des heures contractuelles de travail et que le décompte de salaire du mois de novembre 2017 ne démontrait pas que ces heures lui avaient été payées. Ils ont relevé que le décompte d’heures présenté par l’appelant, qui n’était étayé par aucune preuve, ne permettait pas d’établir qu’il aurait effectué 126 heures supplémentaires lors de la période considérée, en indiquant que le nombre d’heures allégué par l’intéressé représentait 4 heures et 30 minutes effectuées en sus chacun des 27 jours ouvrables de cette période, ce qui paraissait exagéré, que le témoin G.________ avait pour sa part effectué entre 200 et 300 heures supplémentaire sur une période d’une année et que selon le Règlement du personnel, celles-ci ne devaient pas excéder 100 heures par année. Se fondant sur les explications des parties et les dépositions recueillies, l’autorité précédente a finalement retenu que l’appelant devait très vraisemblablement effectuer une heure supplémentaire par jour afin de terminer l’ensemble des tâches qui lui étaient confiées au service après-vente et a considéré, en équité (art. 42 al. 2 CO par analogie), que l’intéressé avait ainsi effectué un total de 27 heures supplémentaires durant les 27 jours ouvrables compris dans la période du 9 octobre au 15 novembre 2017.
E. 3.4
En l'espèce, la pièce 53 sur laquelle l'appelant tente de fonder son grief fait effectivement état d'heures supplémentaires effectuées par lui entre le 6 juin et le 16 novembre 2017. Il ressort toutefois également de ce document que plusieurs d'entre elles ont été indemnisées soit sous la forme de congé à raison de 8 heures et 30 minutes (le 6 septembre 2017), soit en espèces à raison de 104 heures et 36 minutes (cf. supra let. C ch. 5b). L'appelant, qui se réfère lui-même à cette pièce, ne conteste pas ces écritures. De plus, il a allégué dans sa demande avoir effectué 26 heures et 37 minutes supplémentaires durant le mois d'août ( recte : juillet) 2017, rémunérées à hauteur de 1'064 fr. 80, en se référant à la pièce 2 (all. 112). Ce titre, soit son décompte de salaire pour le mois de juillet 2017, atteste en effet que l'appelant a effectué 26 heures et 37 minutes supplémentaires en juillet 2017 et que celles-ci lui ont été payées à hauteur de 1'064 fr. 80. Les décomptes de salaire que l'appelant a lui-même produits et auxquels il se réfère dans sa demande, sans en contester aucunement le contenu, font ainsi état d'heures supplémentaires par 26 heures et 37 minutes pour juillet 2017 (P. 2), 17 heures 41 minutes pour août 2017 (P. 3), 24 heures 8 minutes entre fin août et mi-septembre 2017 (P. 4) et 5 heures et 5 minutes en novembre 2017, soit un total de 73 heures et 31 minutes qui ont été rémunérées par l'intimée. L'appelant n'a pas produit son décompte de salaire du mois d'octobre 2017. Il ne conteste toutefois pas la manière d'indemniser les heures supplémentaires, ni l'exactitude du récapitulatif des heures produites par l'intimée (P. 53) auquel il se réfère sans cesse. Sur la base de celui-ci, il y a lieu de retenir que si l'appelant a effectué 28 heures et 32 minutes supplémentaires entre mi-septembre et mi-octobre 2017, celles-ci lui ont également été payées de la même manière que lors des mois précédent, soit avec son salaire d'octobre 2017. L'appelant n'établit pas, ni même n'invoque que le montant reçu pour ces heures serait insuffisant. Il ne saurait dès lors fonder ses prétentions financières sur des heures supplémentaires qui ont déjà été payées. Cela étant, on constate ainsi que la balance horaire de l'appelant au 16 novembre 2017 résultant de la pièce 53 produit par l'intimée et à laquelle se réfère l'intéressé fait état de 101 heures supplémentaires. Dès lors que ce titre démontre également qu'un total de 104 heures et 36 minutes supplémentaires ont été rémunérées, le solde d'heures supplémentaires de l'appelant est nul. Compte tenu de ce qui a été exposé, l'appelant, qui n'invoque pas d'autres moyens de preuve pour établir la quotité des heures supplémentaires dont il réclame l'indemnisation, échoue à démontrer que l'autorité précédente aurait dû retenir un montant supérieur aux 27 heures supplémentaires admises en équité. Dans ces circonstances, et en particulier en l'absence d'appel de la part de l'intimée, la question de savoir si les heures supplémentaires effectuées par l'appelant étaient imposées ou non est sans objet, de même que celle de savoir si les conditions strictes posées pour l'application de l'art. 42 al. 2 CO étaient remplies. 4. 4.1 Dans un second grief, l'appelant conteste que l'intimée ait disposé de justes motifs permettant de le licencier avec effet immédiat. 4.2 4.2.1 Aux termes de l'art. 337 al. 1 CO, l'employeur et le travailleur peuvent résilier immédiatement le contrat en tout temps pour de justes motifs ; la partie qui résilie immédiatement le contrat doit motiver sa décision par écrit si l'autre partie le demande. Sont notamment considérées comme de justes motifs toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d'exiger de celui qui a donné le congé la continuation des rapports de travail (art. 337 al. 2 CO). D'après la jurisprudence, la résiliation immédiate pour justes motifs est une mesure exceptionnelle qui doit être admise de manière restrictive (ATF 137 III 303 consid. 2.1.1). Seul un manquement particulièrement grave peut justifier une telle mesure (ATF 142 III 579 consid. 4.2). Par manquement, on entend généralement la violation d'une obligation découlant du contrat de travail, mais d'autres incidents peuvent aussi justifier une telle mesure (ATF 137 III 303 consid. 2.1.1 ; ATF 130 III 28 consid. 4.1 ; ATF 129 III 380 consid. 2.2). Ce manquement doit être objectivement propre à détruire le rapport de confiance essentiel au contrat de travail ou, du moins, à l'atteindre si profondément que la continuation des rapports de travail ne peut raisonnablement pas être exigée ; de surcroît, il doit avoir effectivement abouti à un tel résultat (ATF 142 III 579 consid. 4.2 ; TF 4A_225/2018 du 6 juin 2019 consid. 4.1). Si le manquement est moins grave, il ne peut entraîner une résiliation immédiate que s'il a été répété malgré un avertissement (ATF 142 III 579 consid. 4.2 ; ATF 130 III 28 consid. 4.1 ; ATF 129 III 380 consid. 2.1 ; ATF 127 III 351 consid. 4a). Il est reconnu dans la jurisprudence que les infractions pénales commises par des employés dans le cadre de leur travail ou dans leur vie privée aux dépens de leurs collègues, employeurs, clients ou tiers peuvent constituer un juste motif de licenciement immédiat sans avertissement préalable. Toutefois, dans ces cas, les circonstances du cas d'espèce jouent également un rôle décisif, en particulier la gravité de l'infraction et la question de savoir si l'infraction a un impact direct sur la relation de travail (TF 4A_625/2016 du 9 mars 2017 consid. 6.2 et les références citées). Le juge apprécie librement s'il y a eu de justes motifs, en appliquant les règles du droit et de l'équité. A cet effet, il prend en considération tous les éléments du cas particulier, notamment la position et la responsabilité du travailleur, le type et la durée des rapports contractuels, ainsi que la nature, la gravité, la fréquence ou la durée des manquements reprochés au travailleur, de même que son attitude face aux injonctions, avertissements ou menaces formulés par l'employeur (ATF 137 III 303 consid. 2.1.1 ; ATF 130 III 28 consid. 4.1 ; ATF 127 III 153 consid. 1c). Le juge doit également tenir compte du temps restant jusqu'à l'échéance ordinaire du contrat (ATF 142 III 579 consid. 4.2) ; à cet égard, l'importance du manquement doit être d'autant plus grande que ce laps de temps est court (TF 4A_625/2016 du 9 mars 2017 consid. 3.2 ; TF 4C.95/2004 du 28 juin 2004 consid. 2). 4.2.2 Dans un arrêt du 4 juillet 2005, le Tribunal fédéral a jugé qu'une violation grave des règles de la circulation consistant pour un chauffeur professionnel, au volant d'une voiture portant couleur de son employeur, à volontairement couper la route d'un autre automobiliste, l'obligeant à freiner, avant de poursuivre son chemin à une vitesse qu'un témoin avait estimée voisine de 100 km/h sur un tronçon limité à 50 km/h, sans entraîner de risque de collision, ne constituait pas un juste motif de licenciement immédiat au sens restrictif de la jurisprudence, sans un avertissement préalable, même si elle avait été commise au volant d'un véhicule portant couleur de l'entreprise, ce qui était de nature à porter atteinte à la réputation de l'employeur. Il a en outre été constaté que le fait que l'employeur était prêt à poursuivre les relations contractuelles jusqu'à leur terme ordinaire de congé, pour peu que le travailleur se conduise correctement et retire ses prétentions devant le tribunal des prud'hommes, démontrait que la faute de circulation n'était pour l'employeur pas en elle-même de nature à rompre définitivement les liens de confiance, puisque celui-ci était disposé à poursuivre la relation de travail moyennant la réalisation d'une condition (retrait de prétentions en heures supplémentaires devant le tribunal) qui était sans rapport aucun avec la faute commise (TF 4C.122/2005 du 4 juillet 2005 consid. 2.1.2). Dans un arrêt plus récent rendu le 9 mars 2017, la Haute cour a jugé qu'un chauffeur de camion professionnel qui, dans l'exercice de ses fonctions, fait délibérément fi d'une règle importante de la circulation, tel qu'un signal d'arrêt, et entre ensuite en collision avec une voiture de tourisme circulant normalement commet un manquement grave à son devoir de diligence en matière de droit du travail justifiant une résiliation immédiate au sens de l'art. 337 CO, son comportement ayant eu une incidence directe sur la relation de travail. Les juges fédéraux ont considéré que la faute du travailleur était objectivement de nature à ébranler si profondément le fondement de la confiance indispensable à la relation de travail – à savoir que l'intéressé, en tant que conducteur professionnel, respecte les règles de la circulation routière dans l'exercice de ses fonctions et ne méconnaisse pas délibérément des règles de circulation importantes – que l'on ne pouvait plus attendre de l'employeur la poursuite du contrat de travail avant l'expiration du délai ordinaire de résiliation, quand bien même ce délai n'était que d'un mois. En effet, le comportement du travailleur était suffisamment grave pour admettre qu'il n'était plus raisonnable pour l'employeur de poursuivre la relation de travail jusqu'à l'expiration du délai précité, ce d'autant plus qu'il n'était pas possible de transférer le travailleur vers un autre poste ou vers une autre partie de l'entreprise compte tenu de sa formation insuffisante et de l'absence de place disponible (TF 4A_625/2016 du 9 mars 2017 consid. 6.3 et 8). 4.2.3 Selon la jurisprudence, la partie qui veut résilier le contrat avec effet immédiat doit agir sans tarder à compter du moment où elle a connaissance d'un juste motif de licenciement, sous peine d'être déchue du droit de s'en prévaloir. Si elle tarde à agir, elle donne à penser qu'elle a renoncé au licenciement immédiat, respectivement qu'elle peut s'accommoder de la continuation des rapports de travail jusqu'à l'échéance ordinaire du contrat (ATF 138 I 113 consid. 6.3.1 ; ATF 127 III 310 consid. 4b ; TF 4A_559/2016 du 18 janvier 2017 consid. 4.1 ; TF 4A_251/2015 du 6 janvier 2016 consid. 3.2.2, publié in SJ 2016 I p. 421). Les circonstances du cas concret déterminent le laps de temps dans lequel l'on peut raisonnablement attendre de l'intéressé qu'il prenne la décision de résilier le contrat immédiatement. De manière générale, la jurisprudence considère qu'un délai de réflexion de deux à trois jours ouvrables est suffisant pour réfléchir et prendre des renseignements juridiques (ATF 138 I 113 consid. 6.3.2 et les références citées ; ATF 130 III 28 consid. 4.4), étant précisé que les week-ends et jours fériés ne sont pas pris en considération (ATF 93 II 18 ; TF 4A_559/2016 du 18 janvier 2017 consid. 4.1 ; TF 4C.178/2002 du 13 septembre 2002 consid. 2.1). 4.2.4 Selon l'art. 337c CO, lorsque l'employeur résilie immédiatement le contrat sans justes motifs, le travailleur a droit à ce qu'il aurait gagné, si les rapports de travail avaient pris fin à l'échéance du délai de congé ou à la cessation du contrat conclu pour une durée déterminée (al. 1) ; on impute sur ce montant ce que le travailleur a épargné par suite de la cessation du contrat de travail ainsi que le revenu qu'il a tiré d'un autre travail ou le revenu auquel il a intentionnellement renoncé (al. 2). 4.3 4.3.1 En l'espèce, il n'est pas contesté que l'appelant devait, dans le cadre de ses fonctions pour l'intimée peu avant le licenciement litigieux, notamment conduire des véhicules de son employeuse ou des clients de celle-ci, que ce soit pour effectuer des courses d'essais sur route ou pour déplacer lesdits véhicules d'un point à un autre. C'est d'ailleurs ce que l'appelant a fait. 4.3.2 Il est également incontestable que la sensibilité de la population face aux violations des règles de la circulation routière et aux conséquences graves que celles-ci peuvent avoir a nettement augmenté ces dernières années, preuve en est l'adoption de règles plus sévères concernant notamment les « délits de chauffards » dans le cadre du projet via sicura . Ainsi, en 2004, un excès de vitesse même très grave était un délit (art. 9 al. 2 aCP [Code pénal suisse, dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2006 ; RS 311.0), puni au plus de l'emprisonnement – sans durée minimale alors que l'emprisonnement pouvait à cet époque être de trois jours seulement (art. 36 aCP) – ou même uniquement de l'amende (art. 90 ch. 2 aLCR [Loi sur la circulation routière du 19 décembre 1958, dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2006 ; RS 741.01). Depuis le 1 er janvier 2013, la loi impose une peine privative de liberté d'un an au moins et de quatre ans au plus en cas d'excès de vitesse notamment d'au moins 60 km/h là où la limite est fixée à 80 km/h (art. 90 al. 3 et 4 let. c LCR). Cette violation constitue donc un crime au sens de l'art.
E. 8
heures et 30 minutes, respectivement 27 heures supplémentaires entre le 9 octobre et le 15 novembre 2017. Se référant à la pièce 53 produite par l'intimée – à savoir les décomptes de pointages pour la période du 6 juin au 16 novembre 2017 –, il prétend avoir effectué 126 heures supplémentaires et que la période déterminante pour le calcul de celles-ci serait celle courant du 6 juin au 16 novembre 2017, en rappelant que ces heures auraient été imposées par son employeur. Il réclame dès lors à ce titre un montant de 6'378 fr. 75 (à savoir, selon la demande [cf. all. 117] : 126 h x 25% [ recte : 125%] x 40 fr. 50 l'heure).
E. 10
al. 2 CP. Au vu de cette évolution, il est évident qu'une marque importante comme X.________, et a fortiori les garages concessionnaires de cette marque, doivent pouvoir compter sur le fait que leurs employés ne commettent pas des infractions, voire des crimes, aux règles de la circulation routière au moyen de véhicules de la marque. Il en va d'une question d'image de la marque auprès de la population et de l'acceptation de celle-là par celle-ci, un accident commis en violation grave des règles de la circulation routière, notamment des règles en matière de limitation de vitesse, par unique envie de faire rouler un bolide quel que soit l'endroit, ayant clairement un impact très négatif sur la marque. Les déclarations du témoin W.________, directeur régional de X.________ SA, viennent d'ailleurs confirmer ces éléments. Il a en effet indiqué que l'acceptation d'une marque de luxe comme X.________ dans le grand public dépendait essentiellement du comportement de la marque et de ses représentants et que pour le grand public, rouler à 136 km/h au lieu de 60 était choquant, en soulignant que la stratégie de X.________ consistait à veiller à l'acceptation sociale et que la marque veillait dès lors beaucoup à respecter les lois et à ne pas ternir son image. Il a également ajouté que les infractions des clients au volant d'un véhicule de la marque donnaient une mauvaise image de celle-ci, mais que cela était encore pire si l'infraction avait été commise par un collaborateur d'un concessionnaire dans la mesure où le client ne différencie pas le concessionnaire de la marque lorsqu'il se rend dans un centre automobile. Il a encore relevé que si la clientèle avait eu connaissance de l'excès de vitesse commis par l'appelant, cela aurait pu avoir un impact en ce sens que la marque aurait perdu des clients, en précisant que la mauvaise presse faisait perdre des clients, y compris potentiels, et que ceux-ci ne voulaient pas faire partie d'un cercle associé à une mauvaise image. Un concessionnaire automobile doit ainsi pouvoir compter sur le fait qu'un de ses employés ne commettra pas un crime en l'impliquant comme détenteur, ou pire en impliquant l'un de ses clients alors qu'il commettrait une infraction avec le véhicule de ce dernier. Un accident n'est pas nécessaire, pas plus que le dévoilement public, par la presse notamment, du comportement de l'un de ses employés. Le risque d'un tel accident suffit et doit pouvoir être prévenu par une attitude conforme à la loi des employés du garage notamment lorsqu'ils circulent au volant de véhicules de celui-ci ou de ceux des clients. Partant, l'intimée devait pouvoir compter sur le fait qu'un de ses employés qui, de par ses fonctions, se voit mettre à disposition un véhicule de garage ou un véhicule de client, l'utilisera de manière conforme au droit. A tout le moins ne peut-on penser que le rapport de confiance devant exister entre un garage et son employé ne sera pas définitivement ruiné lorsque l'employé se permet de commettre des infractions très importantes au code de la route, propres à mettre la vie d'autrui en danger, avec un véhicule de l'entreprise, dans le cadre de son travail pour elle. 4.3.3 Sur ce point, on ne saurait suivre l'appelant lorsqu'il soutient que les clients de la marque X.________ seraient tolérants au sujet des excès de vitesse, même importants, qui pourraient être commis avec un véhicule de la marque et ne considérerait pas ceux-ci comme choquants. Ces personnes, si elles sont certes susceptibles d'apprécier un véhicule ayant une certaine puissance, sont également sensibles à la vie d'autrui, voire à leur propre sécurité. S'ils peuvent se permettre de rouler rapidement par exemple sur des circuits, on ne peut que considérer qu'ils respectent dans leur très grande majorité, comme toute autre personne, les limites de vitesse permettant d'assurer, notamment en localité, la sécurité de chacun. Au demeurant, on ne peut penser que même les plus audacieux acceptent l'hypothèse que leur véhicule, confié à l'intimée pour un service, soit utilisé par l'un de ses employés pour commettre un délit de chauffard et de se voir ainsi dans un premier temps, en tant que détenteurs, poursuivis pour celui-ci. La position de l'appelant est par ailleurs également contredite par les déclarations du témoin W.________, qui a exposé qu'il était faux de dire que celui qui achète un véhicule de marque X.________ était amateur de vitesse dans la mesure où il était surtout amateur de l'image de la marque, d'une certaine qualité et d'une certaine puissance d'accélération, que la moitié des ventes de la marque était un véhicule de type SUV, les bolides allant sur les circuits ne représentant qu'un très faible pourcentage des ventes, et que pour le grand public, dont fait selon lui partie la clientèle de la marque, le fait de rouler à 136 km/h au lieu de 60 était choquant. Dans le cadre de cette problématique, l'appelant se plaint du refus des premiers juges, par appréciation anticipée des preuves, de réappointer une audience, une troisième fois, afin de tenter d'entendre le témoin B.________. Il y voit une violation de son droit d'être entendu et requiert que ce témoin soit entendu par la Cour de céans. Il est ici relevé qu'en première instance, l'appelant avait déposé une liste de quarante témoins, sans motiver aucunement en quoi l'audition de l'un ou l'autre de ceux-ci, et notamment de B.________, aurait été pertinente pour le sort de la cause. A l'appui de son grief formulé en appel, l'appelant indique qu'il s'agirait d'un témoin clé qui aurait dû être entendu sur l'excès de vitesse reproché, et plus particulièrement sur le fait de savoir si cet excès de vitesse – 76 km/h de plus que la limite de 60 km/h admise en localité – était de nature à choquer notamment la clientèle d'une marque de voitures de sport puissantes telle que celles qui sont commercialisées par l'intimée. Selon l'appelant, ce témoin aurait pu attester que l'excès de vitesse précité n'était « nullement choquant » au vu du véhicule conduit et de la puissance de celui-ci. Un tel argument surprend : l'excès de vitesse calculé par le radar, dans les circonstances d'espèce, vu les risques qu'il implique pour les tiers, la sécurité et les biens d'autrui est choquant indépendamment du véhicule utilisé ou de la puissance de celui-ci. La loi s'applique à tous. A nouveau, on ne saurait considérer que les clients d'une marque de bolide pourraient penser, de manière générale, le contraire s'agissant d'excès de vitesse aussi importants commis en localité, avec les risques que cela implique. L'audition d'un témoin sur ce point n'est pas propre à modifier cette appréciation, ce d'autant plus que l'appelant ne dit aucunement pour quel motif le dénommé B.________ aurait une quelconque expertise en la matière – soit s'agissant d'émettre des généralités sur ce que peut accepter un conducteur d'une certaine marque de voiture – qui permettrait de considérer que ses déclarations auraient une quelconque valeur probante sur ce point. Le grief de violation du droit d'être entendu de l'appelant est ainsi infondé et la mesure d'instruction requise soit être rejetée. Il est enfin incontestable que la présence de la police au sein des locaux de l'intimée, à la suite du comportement de l'appelant, n'était pas bonne pour l'image de l'intimée ou de la marque dont elle assure la vente, le témoin I.________ ayant d'ailleurs précisé qu'il y avait des clients présents dans le garage lors de la venue de la police. 4.3.4 L'appelant conteste avoir roulé à 136 km/h sur un tronçon limité à 60 km/h. A l'appui de ce moyen, il ne fournit toutefois aucun élément concret, se contentant d'indiquer qu'il aurait requis des mesures d'instruction relatives au calcul de cette vitesse dans le cadre de la procédure pénale pendante. Au vu toutefois du fait qu'il a dû se présenter devant un tribunal correctionnel le 1 er octobre 2019, soit devant une autorité qui connaît des infractions pour lesquelles, au vu de la réquisition du Ministère public ou de l'appréciation de la direction de la procédure, la peine encourue est supérieure à douze mois et inférieure ou égale à six ans (cf. art. 9 al. 2 LVCPP [Loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01]), il apparaît bien que l'infraction qui lui est toujours reprochée, malgré les moyens qu'il dit avoir d'ores et déjà soulevés, est la violation grave qualifiée des règles de la circulation sanctionnée par l'art. 90 al. 3 et 4 LCR d'une peine privative de liberté d'un à quatre ans. Cela dit, l'absence de tout argument concret dans l'appel à l'encontre de la mesure calculée par le radar – à laquelle l'appelant se réfère d'ailleurs dans son mémoire (p. 5 ch. 28) – permet de retenir celle-ci dans la présente procédure comme correcte et correspondant bien à celle effectivement roulée par l'intéressé. 4.3.5 L'appelant invoque également ne pas avoir agi volontairement. On peut clairement en douter au vu de ses connaissances et des circonstances qu'il a admises. L'appelant était engagé en qualité de conseiller au service après-vente de l'intimée. A ce titre, on ne peut douter qu'il connaissait les particularités des véhicules X.________ qu'il était amenés à conduire, et notamment la X.________ [...] avec laquelle il a commis l'excès de vitesse litigieux. Lors de son interrogatoire du 24 avril 2019, l'appelant a d'ailleurs déclaré que ce véhicule avait « une accélération incroyable » et qu'il fallait « faire un peu plus attention ». Une telle connaissance de sa part est encore attestée par le fait qu'avant l'excès de vitesse litigieux, il avait pris l'autoroute et a précisé à cet égard lors de son interrogatoire avoir « effleuré les gaz pour monter gentiment à 60, 80 et 120 km/h sur l'autoroute ». Il connaissait donc la sensibilité du véhicule et était capable de respecter avec celui-ci une limitation de vitesse. A tout le moins, si, comme il le prétend, il conduisait ce véhicule pour la première fois, aurait-il dû prendre toutes les mesures utiles pour s'assurer du respect des règles en matière de circulation. Il ne soutient pour le surplus pas qu'il aurait ignoré que la rue qu'il avait empruntée avant d'arriver au garage était en pente et limitée à 60 km/h. Il souligne au contraire qu'il était « pressé d'arriver au garage » (appel, p. 5 ch. 27). Dans ces conditions, on ne peut que retenir qu'il a commis volontairement, à tout le moins a accepté de commettre, l'excès de vitesse très important qui lui est reproché, en conduisant sur un tronçon limité à 60 km/h à une vitesse largement excessive même pour une conduite sur autoroute. 4.3.6 Il résulte de ce qui précède que l'excès de vitesse de l'appelant, tel que l'intimée l'a appris lorsque la police l'en a informée, apparaît bien constitutif d'un « délit de chauffard » au sens des art. 90 al. 3 et 4 LCR, sanctionné d'une peine privative de liberté d'un an au moins. 4.3.7 Ainsi, l'appelant, qui était chargé de s'occuper de véhicules de clients de son employeur, de même que, dans ce cadre, autorisé à utiliser ceux du garage, a commis un excès de vitesse extrêmement important, propre à mettre gravement en danger la sécurité d'autrui, de même que la propriété de l'intimée. Un tel comportement est également de nature à mettre sérieusement à mal, venant de l'employé d'un garage, l'image de celui-ci et de la marque qu'il commercialise tant auprès de la population que de leurs clients. L'attitude de l'appelant n'était explicable par aucun motif un tant soit peu respectable. A cela s'ajoute qu'au lieu de reconnaître sa pleine responsabilité, notamment pénale, l'appelant a immédiatement évoqué le fait de dénoncer sa mère ou son frère à sa place. Une telle attitude était propre à anéantir le rapport de confiance que l'intimée devait pouvoir avoir dans l'appelant dans l'exécution des tâches qu'elle lui confiait et le respect du devoir de fidélité et de diligence qui aurait dû être le sien. Celui-ci était par ailleurs clairement violé, étant rappelé que l'art. 5 du Règlement du personnel de l'intimée impose expressément aux employés de s'abstenir de tout comportement susceptible de nuire aux intérêts légitime de l’entreprise et d'utiliser « selon les règles » notamment les véhicules de celle-ci et que selon le chiffre 3.1.1 des « Principes éthiques » de l'intimée, les collaborateurs sont tenus d'utiliser les véhicules (notamment de test, de remplacement, laissés en dépôt, ou appartenant à des clients) « dans le respect des règles ». L'excès de vitesse a en outre été commis par l'appelant alors qu'il était employé de l'intimée depuis à peine cinq mois et depuis un peu plus d'un mois seulement au service après-vente. De telles circonstances ne permettaient pas à l'intimée de penser qu'il s'agissait d'un accident dans une carrière immaculée. Au vu de ces éléments et notamment de la sensibilité accrue depuis plusieurs années pour la sécurité routière, la commission par l'appelant d'un excès de vitesse très important, volontaire et inutile, avec un véhicule de la marque X.________ dont l'intimée était concessionnaire et lui appartenant, dans le cadre de son travail pour celle-ci, constitue clairement une circonstance ne permettant pas d'exiger de l'intimée qu'elle continue à travailler, respectivement à laisser l'appelant travailler pour elle et à la représenter tant auprès de clients que du public. A cet égard, l'intimée était également en droit de tenir compte de l'impact que l'attitude de l'appelant et sa réaction à celle-ci pouvaient avoir sur ses autres employés. A un acte aussi grave, elle devait pouvoir réagir de manière tout aussi grave. Elle pouvait également tenir compte de l'impact que le fait de garder un tel employé pouvait avoir sur la clientèle : il n'était pas tenable que celle-ci puisse penser que le garage souscrivait d'une quelconque manière à une telle attitude ou que les voitures que la clientèle leur laisse puissent être utilisées afin de commettre des « délits de chauffard ». A cet égard, la seule crainte créée par l'attitude de l'appelant suffit. Il s'ensuit que le licenciement avec effet immédiat donné par l'intimée le 16 novembre 2017, à peine 48 heures après l'excès de vitesse commis et alors que l'appelant était absent la veille, était pleinement justifié de ce fait déjà et donné en temps utile. Il ne s'agissait pas d'un prétexte pour se séparer de l'appelant et aucun avertissement n'avait à être préalablement donné. Les prétentions que l'appelant fait valoir en invoquant l'art. 337c CO sont ainsi infondées. 4.3.8 L'appelant invoque à l'encontre d'une telle appréciation que son délai de congé n'était que d'un mois. Une telle brièveté n'empêche toutefois pas un licenciement avec effet immédiat face à une faute grave de l'employé, comme c'est le cas ici. Le grief est infondé. L'appelant affirme également qu'une mesure moins restrictive aurait été de l'affecter à un autre poste puisque sa fonction le lui permettait. Il n'étaye toutefois aucunement cette assertion et notamment la possibilité que l'intimée aurait effectivement eu, dans le cadre du court délai de congé ordinaire de l'intéressé, d'employer ce dernier à un poste où il n'aurait plus eu accès à la conduite des véhicules. Le témoin I.________ a d'ailleurs déclaré à cet égard que l'intimée n'avait pas imaginé garder l'appelant à un autre poste durant le délai de congé, car cela aurait impliqué de changer les collaborateurs, ce qui n'était pas possible. Quoi qu'il en soit, vu la gravité des faits et notamment l'impact que ceux-ci et la réaction de l'intimée sur les autres employés pouvaient avoir dans leur future conduite, il n'était pas proportionné d'imposer à l'intimée de garder plus longtemps l'appelant, qui au demeurant n'apparaît même pas avoir pris conscience de la gravité de sa conduite et des conséquences qu'elle pouvait avoir sur les tiers. 4.3.9 L'appelant discute deux arrêts du Tribunal fédéral pour tenter de démontrer que son licenciement n'aurait pas été justifié, à savoir les arrêts 4C_122/2005 du 4 juillet 2005 et 4C_625/2016 du 9 mars 2017 cités ci-dessus (cf. supra consid. 4.2.2). Comme l'intéressé le relève toutefois à raison au début de son raisonnement, les circonstances factuelles objet du premier arrêt ne sont pas similaires à la présente cause, de sorte qu'il ne saurait l'invoquer en sa faveur pour convaincre que son licenciement serait injustifié. Au demeurant, on relève encore que depuis les faits objet de l'arrêt rendu en 2005, qui se sont déroulés en 2004, les mentalités et la législation pénale en découlant se sont sensiblement durcis face aux violations des règles en matière de circulation routière (cf. supra consid. 4.3.2). De plus l'attitude de l'intimée quant à la fin immédiate des rapports de travail était ici claire, contrairement à celle de l'employeur impliqué dans l'arrêt 4C_122/2005 qui était prêt à poursuivre la relation de travail, sous certaines conditions. Enfin, que l'appelant n'ait pas eu formellement la qualité de chauffeur professionnel est, au vu des circonstances du cas d'espèce, sans pertinence sur la qualification à donner à son attitude et au licenciement qui a suivi. Cela ne saurait impliquer d'aboutir à une autre conclusion que celle adoptée dans l'arrêt 4C_625/2016. 5. 5.1 En définitive, l'appel, manifestement infondé, doit être rejeté selon le mode procédural de l'art. 312 al. 1 in fine CPC et le jugement confirmé. La requête d'assistance judiciaire présentée par l'appelant doit être rejetée dès lors que la cause était manifestement dépourvue de chance de succès (art. 117 let. b CPC). Partant, il n'y a pas lieu d'allouer d'indemnité d'office à son conseil. 5.2 Il ne sera pas perçu de frais judiciaires de deuxième instance, la procédure étant gratuite en matière de litiges relevant d'un contrat de travail lorsque la valeur litigeuse est inférieure à 30'000 fr. (art. 114 let. c CPC). Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens, ni l'intimée, ni Caisse de chômage H.________ n'ayant été invitées à se déterminer.
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